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Pour tei droits des Battus de falirifiie iir*ngere

,

ils font de i f. 6 de», de première taxation , Ù i

f. 4 den. de nouvelle , niiffi de U domaine.

DAIM. Bctc fauve, plus petite que le cerf, & plus

graiirle que le chevreuil. Ce: animal fournit au com-
tiitrce les mêmes marchandifes que le cerf, y^ei
Cfrv.

t Le Chevalier Robert SouthercU, Préfident de la

Société Royale de Londres , a donne au public la

JVie'iliode des Indiens de la Virginie & de la Caroli-

ne, pour préparer les Peaux de Daims. Elle cft

•dans les Tranfaflions Philuf. an. 1691. num. 194.

ort. I.

DALLE. Terme de commerce de poiflbn de mer.

Il fe dit, parmi les Marchandes de marée, drs tron-

çons & morceaux de faumon , qu'elles débitent
,

pour vendre en détail. On diflingue comme trois

parties dans la vente du faumon ; le morceiiu d'en-

iiaut , qu'on nomme la Hure ; le morceau d'en-bas

,

Cju'on appelle la Queue ; & les morceaux du mi-

lieu
, qui font les Dalles. Veye^ Saumon.

Dalle. Se dit auflî quelquefois des truites fau-

monces, & des alofes débitées en morceaux. Voyez.

les Articles de ces deux poiffons.

Dalle , ou Dail. Signifie encore une fonc

pierre grife& dure, dont les Remouleurs, les Fau
chcurs, & les Cordonniers & Savetiers, fe fervent

pour aiguifer; les uns, leurs tranchets; les autres

,

leurs faulx ; & les autres, les couteaux, cifeaux , Se

autres outils de fer& d'acier, après qu'ils lesontpaflcs

fur la meule.

Les meilleures Dalles viennent du Lionnois , de

l'Auvergne, & du Piémont. Voyez Pierbe a ai-

guiser.

Les Dalles, ou D. 1 iIs , comme les appelle le Tarif de

Lyon , payent X /.i Dcii.inc de cette Ville , 1~l f. du cent

pifiint pour l'ancienne taxation , Ù 6
f. pour la nouvelle

rcapri-ci.uion.

tt DALLKR. Mot Allemand, qui (Ignifie Ecu, cf-

pécc de Monnoie d'argent. Les Àllemans le pronon-

cent plus ordinairement Taller , & les HoiRndois
Daalder , ou beaucoup mieux Rykfdaalder, pour le

diftinguer du Da.tlder , ([u'i cft une autre efpéce de

pièce d'argent qui vaut trente fols, laquelle fe fabri-

que chez eux. Voyez Daalder , & Ryks-
Baalder; & auflî Ecu.

Les Dailers, ou Ecus d'Allemagne , fe fabriquent

en plufieiirs Etats de l'Empire, de même qu'en Hol-

lande. Ces cfpéces, qui font proprement ce que les

François nomment Ei;i! ,Sc Pia/lrcs , ^ottvnt ditlc-

rentes marques , feion le coin des diflcrentcs Sou-
verainetés. Il y a des demi-D.illers de 30 fols & des

quarts de Dallers de quinze fols. Il s'eft même fra-

pc des quints de D.illers à Mantouë.
Les Dallers ne font pas tous de même poids , & au

même titre. Ceux de Hollande ne tiennent de fin

que 8 deniers 20 grains , & ne péfeiit que 22 deniers

12 grains.

Les Dallers de Bade , & de S. Gai , font du poids

de ceux de Hollande j mais ils ont de fin 10 deniers

9 Rrains.

Les Dallers de prefquc toutes les autres Villes

d'Allemagne ,
péfent aullî comme ceux de Hol-

lande , & ont un denier de fin plus que ceux de

S. Gai.

Ceux de Francfort font à plus haut titre qu'au-

cun autre , tenant de fin jufqu'à 11 deniers 11

grains.

Quelques - uns de Mantouë font au contraire au

plus bas titre , n'en tenant que J deniers 23
grains.

Enfin, il y en a qui ne péfent que 2 1 deniers , com-
me les Dalltrs de Mantouë de 1616; & d'autres mê-
me que l'j. Comme ceux de Savoye , qu'on appelle

Spardins.

Ce font les Dallers de Hollande , qui fervent

t) A L. DAM. 4
en partie au grand commerce que les HoUandoij
font au Levant , où cette efpéce de ptadre eft ap-

pelléc jiflani , àcaufede l'empreinte du lion qu'elle

porte , que les Turcs nomment de la forte.

Si l'on en croit le Chevalier Chardin , ces Dal-
lers font non - feulement d'un très bas aloi , mais
encore il alFure

,
que les demi-DalIcrs , Se fur-tout

les quarts de Dallers , qui fe portent dans les Echel-
les Turques de la Métlitcrranée , font prefque tous
faux. Voyez Asi.ani. Voyez aufji l'Article du Com-
merce , au paragraphe où il ejl traité de celui de Hol-
lande.

Daller. C'efl auflî une monnoye de compte ,

dont on fe fcrt en quelques lieux d'Allemagne , en-
tr'autres à Augsbourg , & à Bolzano.

DAMARAS. Tartetas des Indes. C'cft une ef-

péce d'armoifin. Voyez Armoisin.
DAMAS Etoffe faite de foyc, dont les fiçons

lefliis du fond. C'cft une efpéce de fa-

moere fatinéc ; enfortc que ce quia
par defliis , l'a de moere par deflous.

loit du Damas e(l celui où les fleurs

futindcs : l'autre côté n'en eft que

font éle'

tin mot.
le grain t

Le vérit:

font rclc

l'envers.

Les T

chaîni

doivent être de foye cuite, tant en
(réme , & avoir de large demi-aune

.;t-quatriéme.

Damas de Lion , de Tours , de Venife ,

s, de Gènes, &c. On eflime les Damas
étiai ,,. is plus que ceux qui fe fabriquent en France ;

peut-être moins pour la diftérence de la bonté & de
la beauté de leur fabrique , que par cette prévention

qu'on a ordinairement pour les chofes qui viennent
du dehors.

Les Damas payent en France les droits d'entrée Ù
defortie, conformhncnt au Tarifde 166^, fur le pic des

dri' dor Ù d urgent, s'ily en a dans leur trime , Ù
fur celui de draps de foye , s'ils font tout defoye , à la

riferve des Damas de la Flandre Efp.ignole , eutrans

dans les Pais cédés Ù conquis , qui payent comme étof-

fes defo\e , 20 liv. de la livre pefant , fuivant l'Arrêt

du 2j Novembre 1688. Voyez Draps d'ok et d'ar-
gent , Ù Draps de sove.

Les Damas payent les droits de la Doiiane de Lyon,

fuivant leurs dijjérentes fabriques , ou les divers lieux

d'où ils font tirés .f.ivoir

Les Damas iiHoreties d'or , dargent Ù foye > 4y / J
den.dela livre pour l'ancienne taxation, Ù 10

f.
pour

la nouvelle riapriciation.

Les Damas avec or Ô argent , 36 f. d'anciens droits,

& 8f. de nouveaux.

Les Damas de Florence, Boulogne & Naples ,19
/ 9 den. cfancienne taxation , & ^f. de nouvelle tia-

prédation.

Les Damas de Gènes , 18 /! 4 den. anciennement

taxés ,Ù S f de nouvelle taxe , aiijji la livre pefant ;

plus , 3 / pour le tnandement.

Les Damas de Jaques ,17/3 den. de la livre,

^ancienne taxation , Û S f ^' nouvelle riapricia-

tion.

Les Damas de Milan, 18/3 den. d!anciens diMi,
tf 6 f. de nouveaux.

J^es Damas de Venife, 24/. d'ancienne taxation, &
8/ de réapréciation.

Les Damas de foye rouge - cramoifi, 48/9 den. Ù
pour la nouvelle réapréciation , 8 / 3 . den.

Enfin , les Damas vinlets , ou incarnat-cramoijî , Je

toutes fortes , pareillement delà livre 39/ danciens

droits ,
6' 9 / pour leur nouvelle réapréciation.

Damas Caffart. Etoffe qui imite le vrai Da-
mas, mais dont la trémeeft faite de poil, de fleuret,

de fil , de laine , ou de coton. Ces fortes de Damas
fe fabriquent de trois largeurs ; favoir , de demi-au-

ne moins i^ , de demi-aune entière , & de demi-au-

ne '-.

Ce Damas paye en France d* droits d'tntrîe , 9
/. la

!l
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